
T u r i n , p a r son i m p o r t a n c e i ndus t r i e l l e , es t 
appe lée à d o n n e r , d a n s u n délai p l u s ou m o i n s 
r a p p r o c h é , u n c e r t a i n d é v e l o p p e m e n t à ce 
m u s é e . L a d r a p e r i e p o u r r a y t r o u v e r des 
a v a n t a g e s , c a r ce t t e vi l le e s t îe c e n t r e d u 
c o m m e r c e d e s d r a p s f ab r iqués à d e u x p a s de 
là d a n s le Biel la is q u e le c o m t e de C a v o u r a p 
pe la i t o r g u e i l l e u s e m e n t , à u n e é p o q u e p l u s 
p r o s p è r e e t p le ine d ' e s p é r a n c e s , l e M a n c h e s t e r 
d e l ' I ta l ie , e t qu i d o n n a la p lu s g r a n d e i m p u l 
s ion à l ' i n d u s t r e e t s u r t o u t à c e l i e d e la la ine . 

Hiclla, p lacée a u c e n t r e d e s fabr iques r é p a r 
t i es p o u r l a p l u p a r t d a n s l e s v i l l a g e s e n v i r o n 
n a n t s , n ' e s t p a s u n e v i l le t r è s i m p o r t a n t e , c a r 
el le n e c o m p t e q u e 12 à 11,000 h a b i t a n t s , ce 
qui ne l ' empêche poin t d e pos séde r de n o m 
b r e u s e s écoles , i n s t i t u t i ons de b ienfa isance et 
d e c h a r i t é , e tc . 

P a r m i les é t a b l i s s e m e n t s d ' i n s t ruc t i on se 
t r o u v e n t les Ecoles profess ionnel les fondées 
e n 185G, a v e c e n s e i g n e m e n t s s p é c i a u x . t h é o r i 
q u e et p r a t i q u e , d e t e i n t u r e , t i s sage e t dess in 

' o r n e m e n t a l app l iqué a u x a r t s , lesquels s o n t 
r é c l a m é s p a r les besoins i ndus t r i e l s du 
p a y s . 

Da ns l ' ex -couven t .le S t - S é b a s t i e n , d e va s t e s 
î . v a u x on t é t é d isposés t a n t p o u r les écoles 
(pie p o u r les l abora to i r e s e t les col lect ions d e 
m o d è l e s . 

Les écoles profess ionnel les son t d iv isées en 
q u a t r e Me t tons : l" cons t ruc t ion ; 2 - m é c a n i 
q u e : 3- P h y s i q u e e t ch imie : c o m p r e n a n t la 
t e i n t u r e et le t i s sage des l a ines , co tons , e t c . ; 
•1- déco ra t ion . 

L e c o u r s es t comple t eu t ro i s a n n é e s . L a 
p r e m i è r e a n n é e , c o m m e à tou tes les sect ion*, 
c o m p r e n d a r i t h m é t i q u e et comptab i l i t é , 
géométrie é l é m e n t a i r e , t r i g o n o m é t r i e , emplo i 
des l o g a r i t h m e s , dessin g é o m é t r i q u e et d e s 
sin d ' o r n e m e n t . A l 'école es t a n n e x é un l abo 
r a t o i r e de c h i m i e , u n e b ib l io thèque , p l u s u n e 
collection de m i n é r a u x e t u n e col lect ion d e 
modè les do m é c a n i q u e , d e g é o m é t r i e d e s c r i p 
t ive d o n n é s à l 'école p a r le c a v . Andréa 
S ta l lo qu i les a fait v e n i r e x p r è s d 'Al le-
• M g M : e tc . 

Quant a u x dépenses a n n u e l l e s , e l les s o n t en 
p a r t i e couve r t e s p a r : l ' L c Min i s t è re d ' a g r i 
c u l t u r e e t du c o m m e r c e ; 2- la C h a m b r e de 
C o m m e r c e ; 3- la p rov inc e de N a v a r r e ; 4" la 
v i l l e dcBie l la - , ~r l ' anc ienne Société d ' encou
r a g e m e n t ; 6° l 'Hospice d u Y c r n a t o . 

Non s e u l e m e n t les tils d e s o u v r i e r s o n t p u 
s ' i n s t r u i r e d a n s ces écoles , m a i s des tils de 
fabr ican t s on t suivi les c o u r s con jo in t emen t 
a v e c la fabr ica t ion p a t e r n e l l e , pu i s i ls son t 
p a r t i s l u n à V e r v i e r s , l ' au t r e en A l l e m a g n e , 
e ' c , se pe r fec t ionne r d a n s la p a r t i e qu ' i l s 
a v a i e n t p lus sjn'-cialemeut é tudiée , soit la t e i n 
t u r e , soit le t i s sage . 

11 es! inu t i l e d ' ins i s t e r s u r les a v a n t a g e s 
qu ' i l s p e u v e n t t i r e r de ces voyages d a n s l e s 
que l s i ls u t i l i s en t les conna i s sances déjà a c 
qu i se s p o u r s*Msssnilar les p rocédés n o u v e a u x 
ci a m é l i o r e r l e u r i n d u s t r i e . 
• i » 

SÉNAT 
(lie nos correspondants particuliers et par Fil SPÉCIAL) 

Séance du mardi 17 novembre ISSô 
Présidence de M. L E ROYER. 

L u s é a n c e 
La séance est ouverte à quatre heures. 
Le procès-verbal de la séance précédente est 

adopté. 
Le Sénat décide qu'il passera à une deuxième 

dèliiicration sur le projet de loi ayant pour objet 
d ' interdire la pèche aux étrangers dans les eaux 
terri toriales dé France et d'Algérie. 

Le Sénat valide, sur le rapport de M. Chalamet, 
l'élection de M. Jules Guichard, élu dans l'Yonne. 

Le Sénat décide qu'il passera à unedeuxième dé
libération sur le projet de loi ayant pour objet 
d'approuver une convention passé avec la Compa-
ga i t des chemins de 1er de l'Ouest pour l'exécution 
à voie étroite de divers chemins de fer. 

Il adopte un projet de loi relatif à l'exécution du 
canal du Havre à Trouville. 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion 
de la proposition relative à l'aliénation d'une 
part ie des joyaux dits de la couronne et à la créa-
lion d'une caisse des invalides du travail . 

M . T o l a i n demande, d'accord avec le ministre 
•lu commerce, le renvoi de la discussion. 

L'ajournement est prononcé. 
Le Sénat décide qu'il t iendra séance jeudi à 3 

heures. La séance est levée à 4 h. 35. 

» 

Nouoelles parlementaires 

C H A M B R E 
Un certain nombre de députés va déposer une 

proposition tendant à la nomination dans les bu
reaux d'une commission de vingt-deux membres, 
pour étudier la révision des tarifs des chemins de 
r o r — elle devra s'entendre avec les compagnies 
et le ministre des t ravaux publics ufin d'arriver à 
un remaniement des tarifs de transport , à rendre 
l 'activité à l 'industrie et au commerce français, et 
à défendre d'une façon efficace le travai l national 
contre la concurrence étrangère. 

Cette question des tarifs de chemins de fer a été 
étudiée au point de vue spécial agricole par le 
groupe de ce nom qui s'est reconstitué aujourd'hui. 
M. Mèlinea été élu président; MM. Ganault et 
Jametel , vice-présidents; Jamais et Roal secrétai
res et le marquis de Roys questeur. Ce groupe a 
décidé que son bureau ferait une démarche auprès 
des ministres des finances et de l 'agriculture au 
sujet du régime des distilleries agricoles. 

S E N A T 
Le Sénat s'est réuni dans ses bureaux pour 

nommer trois commissions ; celle de l 'armée colo
niale, de la loi sur le recrutement et de la caisse 
des retraites. 

l ' our la première tous les commissaires sont 
hostiles au projet, sauf l 'amiral Peyron. 

Les commissaires veulent que l'infanterie de 
mar iae reste à la marine comme par le passé. 

Pour la loi sur le recrutement, treize commis
saires votent le maintien du statu quo. Quatre ac
ceptent le projet avec des réserves, un seul l'ac 
copte tel quel, M. de Verninac. 

Quant à la caisse des retraites, tous sont favora
bles au projet avec modifleatioa des détails. 

i < • • — 

LES DÉPUTÉS DU NORD 
Voici !e texte de la proportion de loi présentée 

par M. Paul La (-avrian et s « dix-n?uf collègues du 
N.irtl (tans la séance de la Chambre du 16 novembre 
et renvoyée par la Chambre à l'examen d? 1» commis
sion d'initiative. 

I M t O B ' O S I T I O . V D R L O I 
pour introduire dans les marchés de fournitures et 

de travaux publics passés par l'Etat, les depar-
tements et Ira communes une clause formelle sti
pulant que les fournitures seront exclusivement 
d'origine française (saufpour ce que la Fiance 
ne produit pas'. 

Messieurs, 
La crise que subissent en ce moment l 'agricul

tu re et l 'industrie française, impose au législateur 

l ' impérieux devoir d'user des moyens dont il dis
pose pour favoriser le travai l national. 

Des plaintes nombreuses ont été élevées contre 
une habitude, prises par certaines administrations, 
de s'adresser à l 'étranger pour leurs approvision
nements de fournitures et de matér iel . 

On a relevé à YOfficiel des clauses d'adjudica
t ion du ministère de la guerre, qui prescri
vaient la fourniture des blés provenant d'Amé
rique. 

Pour l 'approvisionnement de la cavalerie, l 'ad
ministrat ion de la guerre emploie des avoines 
étrangères, alors que les avoines de nos cult iva
teurs , de qualité beaucoup supérieure, ne t r o u 
vent acheteurs qu 'à des prix avilis. 

Une partie considèrabledumatériel des chemins 
de fer l 'Etat et des compagnies concessionnaires 
provient de l 'étranger. 

Les compagnies de navigation subventionnées 
ont pu faire venir leurs navires de l 'ètranger,sans 
soulever de réclamations de la part de l 'adminis
trat ion. 

Tandis que notre production houillère se res
treint , que les canaux de nos mines sont encom
bré», que nos ouvriers mineurs, si dignes d'intérêt 
sont incomplètement occupés, l 'administration de 
la marine n'en persiste pas moins à s'approvision
ner en partie de charbons anglais. 

L'opinion publique proteste contre de pareils 
errements. Le législateur a le devoir d'y met t re 
un te rme. 

En vain objecterait-on que la concurrence des 
fournitures étrangères procure une économie à 
l 'Etat. Le fait est contestable pour un grand nom
bre de produits, la concurrence intérieure é tant 
suffisante pour sauvegarder complètement les in
térêts de l 'Etat. 

Mais il convient d'ajouter, qu'alors même que 
l'absence do la concurrence étrangère entraînerait 
sur certains articles un léger renchérissement de 
prix, l 'Etat t rouverai t une compensation plus que 
su disante par les recettes de toute nature que pro
duirait pour lui le développement du travail nat io
nal : Taxes de transport , perception de taxes de 
toutes sortes à t i t res de patentes, contributions in
directes, etc. 

L'argent des contribuables français qui sert aux 
acquisitions et aux t ravaux de l 'Etat doit rester 
en France et aller aux travailleurs français. 

Ce qui est vrai, pour les achats et les t ravaux 
de l 'Etat, l'est également pour ceux des départe
ments et des communes. 

En vertu du droit de tutelle qui lui appart ient , 
l 'Etat a le devoir de prescrire: qu 'une clause des 
cahiers des charges, dans tous les marchés et adju
dications, passés par les départements et les com
munes, sauvegarde d'une manière eflicace les in
térêts da travail national. 

C'est en vue de donner à ces intérêts une sat is
faction que l'opinion publique, d'accord avec la 
justice, réclame impérieusement, que nous avons 
l 'honneur de vous proposer l'adoption d'une dispo
sition ainsi conçue. 

ARTICLE H». — Dans les marchés de fournitures 
et de t ravaux passés par l 'Etat, les départements 
et les communes, i! sera in ère une clause portant , 
qu'à l 'avenir, tous les objets fournis devront être 
de provenance française (sauf pour ce que là 
France ne produit pas ' . 

ARTICLE 2. — Des clauses identiques seront in
troduites dans les cahiers de charges des conven
tions, passées à l 'avenir, avec les Compagnies con
cessionnaires de t ravaux ou de services publics. 

Présentée par M. Paul Le Gavrian, député du Nord, 
avec la signature de Messieurs : 

Pliehon, des Retours, Georges Bramc,Ber-
gerot, Ch. Jonglez, Beaucarnç-Leroux, 
F. Le Roy, Déjardin, Lcfèvre-Pontalis, 
Léon Renard, Legrand (de Lecelles), I)e-
lelis, Auguste Lepoutre. de Frescheville, 
Léon Maurice, E. Bottiau, comte de Mar-
timprez. Thellier de Poncheville, Morel. 

Députés du. Non!. 

* 
SITUATION METEOROLOGIQUE. — Paris, 17 novem

bre.— L'aire des fortes pressions couvre la mer du Nord 
et le centre du continent (Cracovie 777 ni[ml. Le baromètre 
monte au nord-est de l'Europe, il baisse au sud-ouest 
(Biarritz 73i mmi). Les vents d'Est soufflent fort sur nos 
afttea 4a l'Océan. 

La température monte en Scandinavie, en Espagne et 
en Gascogne. Ce matin, le thermomètre marquait — 9- à 
Haparanda. — :V à Berlin. — 2-à Paris, 0- à Brest, 11- à 
Biarritz et ls- a Alger. 

En France, la le,nos va rester beau et froid. A Paris, le 
ciel est très par ; le thermomètre est descende à -'• au-
dessous ia zéro. 

CHRONIQUE LOCALE 
R O U B A I X 

L ' a b o n d a n c e des ma t i è re s n o u s force à 
a jou rne r à d e m a i n la su i te do n o t r e feu i l le ton 

L e c o n s e i l m u n i c i p a l se réunira le vendredi 
20 novembre, à 7 heures et demie du soir, pour la 
continuation de l'ordre du jour do la session de 
novembre. 

Aux questions déjà inscrites, il faut ajouter les 
suivantes : 

1 Compte de M. L, Salembier, décède receveur 
municipal de Roubaix. 

Rapport des commissions. — 1. Règlement des 
mitoyennetés de l'Ecole maternelle de la rue 
Pierre-de-Roubaix; 2 . Chauffage des propriétés 
communales; demanded'un crédit supplémentaire; 
3 . Denrées nécessaires aux chevaux de l'ébouage; 
mode d'acquisition; 4 . Conclusion d'un marché 
pour la fourniture de la ferrure et des soins vété
rinaires à donner aux chevaux de l'èbouage; 5 . 
Mise en adjudication de l'huile et du pétrole né
cessaires à l'éclairage pendant les années 1886-
1887. 

E p u r a t i o n d e s E a u x d e l ' E s p i e r r e . — 
Jeudi prochain, la commission intercommunale 
pour l 'épuration des eaux de l 'Espierre doit se 
rendre, accompagnée de M. 13 préfet du Nord, à 
l'usine à gaz de Tourcoing, où doivent avoir lieu, 
pour le compte d'une compagnie de Bruxelles, des 
essais d'épuration des eaux de l 'Espierre et aussi 
d'utilisation, pour la fabrication du gaz ou bien 
de produits chimiques, des résidus provenant des 
dites eaux. 

Pendant que la commission administrat ive se 
préoccupe si vivement de cette importante ques
tion, un ingénieur de Lille vient, de son côté, 
d'établir dans un terrain vague de la rue de la 
Gare, à Roubaix, un laboratoire pour essayer un 
système de son invention, d'épuration des eaux in
dustrielles, système qn 'un peigneur de laine de 
notre ville l'a déjà chargé d'installer dans son éta
blissement. 

E n c o r e u n e v i c t i m e d u T o n k i n . — On écrit 
de W'illems à la Vraie France : 

Monsieur le Rédacteur, 
J'ai l 'honneur de vous airesser ci-dessous le 

contenu d'une let tre par laquelle un sous-ofllcier, 
faisant partie du corps expéditionnaire du Tonkin, 
annonce à un père de famille de cette commune la 
mort malheureuse de son tils. 

« Hué. 1" septembre 1835. 
» Monsieur, 

» C'est pour tenir parole à votre fils, que je me per
mets de vous écrire. C'est pour vous annoncer qu'il a 
été victime du choléra, qui sévit au Tonkin depuis un 
mois et qui fait des ravages épouvantables. En trois 
jours il a été emporté par ce iléau, et lorsqu'il s'est 
senti sur le point de mourir il m appela, il me fit ses 
adienx et me pria de vous les transmettre. Le pauvre 
garçon était un des meilleurs soldats de ma section : 
depuis son arrivée, il avait combattu vigoureusement 
contre catte peste et malgré tous ses efforts il a dû 
succomber. Moi-même je me sens faiblir de jour en 

I jour, pourtant il y a deux ans que je suis au Tonkin. 
! Depuis huit jours il y en a une quarantaine du Nor3 
! qui y ont eu le même sort que votre fils. Et si cela 
! jontiii'ic, pa^ un soldat n'échappera. Au moim ai on 

•'-• ~ ' • ,* - ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

avait les consolations de la religion, avant de partir 
pour l'autre monde, si on avait un aumônier qui 
puisse recevoir nos dernières paroles, la mort ne nous 
serait pas si pénible. 

» Voilà, pèreinfortuné, latristc nouvelle que j'avais 
à vous annoncer; je vous prierai d'aller voir n é s pa
rents qui habitent Roubaix. 

» Adieu. » C. C. 
» Sous-officier. » 

C h r o n i q u e r e l i g i e u s e . — Jeudi, la fête de 
Sainte-Elisabeth sera célébrée avec solennité dans 
la chapelle des Carmélites. Le matin à 6 heures, 
messe basse avec chant ; le soir à ~> heures, salut 
e t sermon. 

D e n i e r d e s E c o l e s l i b r e s . — M. le prési
dent du denier des Ecoles libres nous demande l'in-
sertion.dela note suivante : 

« La publication dans le Journal de Roubaix du 
deuxième rapport sur l'oeuvre des Ecoles libres a 
déjà produit d 'heureux résultats . 

» Nous avons reçu ce matin un pli gracieuse
ment chargé . . . àecinq ceyits francs. 

» Puisse ce magnifique exemple trouver denom-
breux imitateurs ! Nous n'en devrons que plus de 
reconnaissance à ce donateur anonyme et nous le 
prions d'en agréer ici la très humble et bien sin
cère expression. » J. R. 

— Le grand concert qui aura lieu le fi décembre 
au profit des Ecoles libres, sera donnèavec le con
cours d'un groupe d'amateurs de la ville, de la 
Fanfare Delattre, du célèbre violoncelliste Jacobs 
et du Broutteux. 

La location sera ouverte le lundi 23 novembre, 
chez M. Jubé, rue de la Gare. 

L ' œ u v r e d e s é g l i s e s p a u v r e s . — ' N o u s r ap 
pelons qu'une messe sera dite en l'église Notre-
Dame, demain jeudi , à neuf heures et demie, à 
l'occasion de la Sainte-Elisabeth, fête patronale do 
l 'œuvre des églises pauvres . 

L'instruction sera donnée par le vénérabledoyeu 
de Tem pleuve. 

L'exposition des ornements sacerdotaux,magni
fiques produits du travai l des dames de l'Asso
ciation, s'est ouverte dimanche : la clôture a lieu 
ce soir, à cinq heures. 

Grand a été le nombre des visiteurs et sur tout 
des visiteuses qui se pressaient dans la salle de 
l'oeuvre, et s'extasiaient devant les choses mer 
veilleuses qui y étaient exposées. 

L e s s u c c è s d u c o l l è g e . — M. Jean Desmet, 
élève de philosophie, vient d'être reçu bachelier 
ès-sciences, à Lille. 

La Faculté lui a accordé une de ses rares dis
tinctions: la mention bien. 

Aujourd'hui encore la Faculté do Douai a dé
cerné le diplôme du premier examen du bacca
lauréat es- let tres à deux élèves de rhé to r ique : 
MM. Henri Leconte, du Blanc-Seau et Paul Haye. 
Ce dernier a une mention. 

L e S a l o n r o u b a i s i e n . — Contrairement à ce 
qu'annonce VEcho du Nord, l'exposition art ist ique 
n'est pas close pour les sociétaires. 

Les tableaux restent en place et sont toujours 
visibles : il en s-jra ainsi jusqu 'à dimanche soir, 
jour de la tombola. 

Les entrées publiques sont seules supprimées. 

L a S a i n t e - C é c i l e e t l e s s o c i é t é s m u 
s i c a l e s . — La Sainte-Cécile, cette fête si popu
laire dans notre région, promet d'être aussi bril
lante que les années précédentes. Toutes les so
ciétés musicales de Roubaix se préparent à la 
fêter avec une grande solennité. 

La Grande-Harmonie donnera ses exécutions 
habituelles, le lundi 23 novembre, à onze heures 
et demie du mat in , à l'église Saint-Martin, et le 
dimanche 29 novembre, à la messe de onze heures 
et demie à l'église Notre-Dame. 

Elle y fera entendre les morceaux suivants :-
1" Prélude religieux et Marche Nuptiale de Lohen-

grin, (Richard Wagner).— 2* Adagio de la Sonate Pa
thétique, arrangée pour harmonie militaire par M. 
Victor Delannoy, (Beethoven,). — 3* Fantaisie, ar
rangée par M. A. Boulcourt, sur des motifs deMeyer-
bcer. 

— Le Choral Nadaud chantera le dimanche 22 
à l'église Saint-Martin pendant la messe de midi. 

Voici les morceaux qui seront exécutés : Kyrie 
et Gloria de Mullcr; Ace Maria de Gouuod, par 
les premiers ténors de la société, avec accompa
gnement de violon et orgue; Cantique à Stc-Cécile 
de Camille Do Vos. 

Le banquet annuel aura lieu le même jou r à 6 
heures précises au local de la Société, Brasserie du 
Globe. 

Notre concitoyen, Gustave Nadaud, président 
d'honneur, assistera à cette fête qui aura cette 
année un éclat exceptionnel. 

Les membres honoraires qui désireraient y par
ticiper sont priés de vouloir bien envoyer leur 
adhésion sans retard. Le montant de la souscrip
tion est de 5 francs. 

— Quant à la Concordia, elle se fera entendre 
dimanche 22, à l'église Sainte-Elisabeth, pendant 
la MSfSa de midi . 

Le même jour , à 3 heures, aura lieu le banque t 
annuel suivi d'un bal de famille dont l'entrée sera 
interdite aux personnes étrangères à la société. 

Les membres honoraires désireux de prendre 
par t au banquet so it priés de se faire inscrire 
avant samedi chez Mme veuve Peti t , 63, rue de 
Lannoy. 

La Concordia jouera aussi le dimanche suivant , 
à l'église Saint-Martin, pendant la messe de midi , 

— Enfin, l'Uinion des Trompettes se fera enten
dre dimanche prochain, pen lau t lamesse de midi, 
à l'église Saint-Mart in . Voici les t rois morceaux 
qu'elle jouera : 1° Boléro; 2° Fra-Diavolo ; 3° 
Grande Marche. 

I l y a quelques jours , une soirée tout à fait 
bécarre — c'est le terme à la mode"— réunissait la 
fine Heur du monde de l'aristocratie et de la 
finance chez la duchesse de Bellune, à Fontaine
bleau. 

Le Gaulois consacre à cette réunion un compte -
rendu détaillé dont nous détachons l 'extrait su i 
v a n t : 

« On a d'ailleurs déjà nommé, en par lant de la 
» répétition générale, les interprètes de' la prose 
» et des couplets du duc de Bellune, mis en musi -
> que par Mme Georges de Montgomery, MM. 
» Lemius ot Blnet. Nadaud, Gustave Nadaud, le 
» chansonnier, est de la fête sous toutes les for-
» mes : d'abord, ton portra i t ligure en tète du 
» programme rose, puis il a joué une tcène écrite 
» par lui , et détaille, avec cet a r t des nuances 
> dont il a le secret, une de ses plus piquantes 
» chansons. » 

La scène écrite par Gustave Nadaud faisait partie 
d'une revue composée par le duc de Bellune et 
que l'on représentait ce soir là dans cette noble 
m?.ison où l'on a conservé les fines traditions l i t té
raires des grands seigneurs d'autrefois. 

C h r o n i q u e d u b i e n . — Lundi dernier, une 
soirée vocale et instrumentale, qui a obtenu un 
brillant succès, avait lieu à l'estaminet tenu par 
M. Joseph Duthoit, 58, rue de l'Epeule. 

Elle étai t donnée dans un but humanitaire : il 
s'agissait de procurer quelques ressources à un 
jeune homme qui par t sous les drapeaux,On avait 
organisé à son bénéfice une tombola dont voici H l 
numéros gagnants : 

9 _ 679 — K>9 — 693 — 81 — 833 — C8 — 561 — 666 
179 — 661 — 454 — 690 — 464 - 54 — 530 — 771 — 
3 8 4 - 9 3 3 . 

D e m a n d e s e n a u t o r i s a t i o n d e b â t i r . — 
Voici la liste des demandes en autorisation de 

bâtir déposées à la mi i r i e du 8 au 18 novembre : 
M. Désiré Del fosse, deux maisons, rue de Leuze. 

— M. Lorida-it-Dauchy, quatre maisons, place du 
Saint-Rédempteur. 

V e n t e p u b l i q u e d e l a i n e s . — Le vendredt 
4 décembre, une vente publique de laines se'fera 
par les soins de M. Auguste Defrenne, courtier-
j u r é . 

Les quantités à exposer devront être annoncées 
pour le samedi 28 et rendues le lundi 30 novembre 
dans les magasins de MM. Emile Saisine et Cie, 
rue de l'union 20 et 20 bis. Toute marchandise qui 
ne serait pas livrée dans les défais mentionnés, 
sera formellement refusée. 

Tout lot pour lequel la limite de vente n 'aura 
pas été envoyée par écrit, sera adjugé d'office au 
plus offrant. Tout lot qui aura été catalogué, ne 
pourra plus être retiré. S'adresser pour tous ren
seignements à M. Aug. Defresue, courtier , et à 
MM. Emile Buisine et Cie. 

D a n s l a n u i t de dimanche à lundi , une tenta
tive de vol par eil'raction a été commise au bazar 
qui se trouve au coin des rues de la Gare et Saint-
Georges. On a brisé en partie en volet, mais , soit 
que des passants l'aient dérangé dans sa besogne, 
soit pour tout aut re motif, le malfai teur n'a pas 
poussé plus loin sa tentat ive. Une enquête est ou
verte. 

LaJ p o l i c e , a verbalisé, ces derniers soirs, con
tre un certain nombre deT chanteurs nocturnes 
que d'abondantes libations n'avaient pas précisé
ment doués d'une voix de rossignol. 

C r o i x . — Dans l 'après-midi de lundi, à trois 
heures, on a t rouvé à la branche d'un arbre du 
bois Dufranc le corps d'un individu dont, jusqu'à 
présent, on n'a pu établir l 'identité. Tout fait pré
sumer que cette strangulation est due à un sui
cide. 

. » > 
T O U R C O I N O 

. L e Journal de lourcoing relève la remarque 
que nous faisions, en donnant le résul ta t des élec
tions pour les Prud 'hommes ouvriers, à propos de 
l 'immixtion de l à politique jusque dans la consti
tution d'un t r ibunal arbi t ral . 

Notre confrère conviendra avec nous que,quelle 
que soit l'opinion à laquelle ou appartienne, on 
peut être doué de bon sens et posséder une cons
cience droite, qualités requises des mandataires 
appelés à concilier les iatàrèts des patrons avee 
ceux des ouvriers. 

Pourquoi donc se targuer plutôt de telles con
victions politiques que de telles autres ? 

D'ailieurs notre confrère pourra se convaincre 
que les bulletins préparés pour les prud'hommes 
sortants ne contenaient aucune au t re désignation 
que le nom du candidat. 

L ' a c c i d e n t d e l a r u e W i n o c - C h o c q u e e l . 
— Un accident, qui aurai t pu entraîner après lui 
les plus graves conséquences, s'est produit mardi, 
vers cinq heures et demie du soir, dans la filature 
de laines cardées de M. R. Fallot .rue Winoc-Choc
queel. 

Le régulateur de la machine à vapeur ayant 
cessé de fonctionner, celle-ci part i t à toute vitesse. 
Sous la terrible impulsion, quelques-unes des 
grandes poulies de commande, qui heureusement 
se trouvaient dans une salle séparée, volèrent en 
éclats : les fragments traversèrent la toi ture et 
vinrent retomber dans les ateliers au rez-de-
chaussée. Les conduites de gaz furent probable
ment coupées et l 'établissement se t rouva subite
ment dans l'obscurité la plus complète. 

Les ouvriers s'enfuirent affolés, trois d'entre 
eux avaient été blessés, soit par des éclats de fer 
soit par des morceaux de briques. Heureusement, 
les blessures n'offrent aucune gravité :ElisaDhane, 
soigneuse, porte une coupure à l 'arcadesourcilière 
droite, Louis Gossart, ra t tacheur et Louis Desmet
tre graisseur,ont de légères contusions à la tête. 

Quant aux dègats matériels , il est difficile de les 
évaluer maintenant . En raison de l'échappement 
du gaz qui a d i s e produire à la suite de la r u p 
tu re des tuyaux il n'était pas prudent de pénétrer 

j ce soir dans l'endroit où l'accident s'est produi t , 
| afin de se rendre compte de l'étendue des dom-
; mages. 

La nouvelle de cetaccident s'était promptement 
répandue en ville, mais avait été considérable
ment grossie ; on frémit en songeant aux terribles 
effets que cet accident aura i t pu causer. 

Mercredi matin on a pu constater les dégâts 
matériels produits par l'ac-i lent. Us svnt moins 
considérables qu'on aura i t pu le craindre. Les 
quatre grande? poulies de commande, mesu
rant 2m80 de diamètre, sont brisées et leurs cour
roies rompues. 

Les éclats ont troué la toi ture à plusieurs en
droits, cassé plusieurs vitres e t coupé les conduites 
de gaz et défoncé une bâche en tôle pleine d'huile. 
De tout cela il résultera une perte de 3 à 4,000 fr. 
On espère que le chômage ne sera que de quelques 

•jours seulement, M. Fallot a donné les ordres né
cessaires pour le remplacement immédiat des 
poulies brisées. 

La cause de l'accident est bien, comme nous 
l'avons dit hier, un ar rê t dans le fonctionnement 
du régulateur ; par suite, la machine s'est emboî
tée, pour nous servir du terme consacré. Les ou
vriers, voyant cette allure précipitée, arrêtèrent 
leurs mètiors, ce qui ne fit qu 'augmenter la vi
tesse déjà exagèréeet c'est a lorsqu 'un mouvement 
de rotation t rop rapide Ut voler en éclats les pou
lies de grand diamètre. 

Le chauffeur-mécanicien était occupé aux four
neaux quand le fait s'est produit , il s'empressa 
aussitôt d'arrêter la machine, pendant que d'un 
autre côté ou fermait le compteur à gazafin d'évi
ter les explosions. 

Les poulies étaient installées dans un emplace-
menteont iguà lasalledes machines e tneservaient 
pas d'atelier. C'est grâce à cette disposition 
que l'on doit de n'avoir pas à déplorer de terr i 
bles accidents. 

Les éclats ont été projetés d 'un côté dans le 
jardin voisin et de l 'autre à t ravers les toitures 
d'un magasin où se faisaient les mélanges sans 
heureusement atteindre personne grièvement. 

Les blessés vont aussi bien que possible et pour
ront reprendre leur t ravai l dès que l'usine fonc
tionnera. 

U n a c c i d e n t p a r l e p é t r o l e . — Mardi, vers 
sept heures et demie du soir, un ouvrier forgeron, 
nommé Florimond Dewerdt, occupé dans la m a r t -
chalerie de M. Goubaut, rue du-Haze, a travail ler 
une pièce de fer, a heurté avec son marteau la 
lampe qui l'èclairait. 

Cette lampe se brisa, le pétrole se répandit sur 
la manche de chemise et pri t feu. 

M. Goubaut et un aut re ouvrier se précipitè
rent pourT'éteiodre; mais le malheureux Dewerdt 
avai t le bras droi t affreusement brûlé. 

Après avoir reçu les premiers soins de M. Va-
neul'ville, pharmacien, le blessé fut conduit a 
l'Hôtel-Dieu. 

U n e e s c r o q u e r i e . — Il y a une dizaine de 
jours un sieur Jean Huysse,empruntait un t i lbury 
à M. Emile Lemau-Verlinde, carrossier. La voi
tu re ta rdant à revenir et son propriétaire ayant 
appris qu'elle s'usait maintenant sur les pavés 
belges,du côté d'Vpres,vient de déposerune plainte 
en escroquerie. 

—«_ 
L I L L E 

C o n g r è s c a t h o l i q u e . — Hier, a eu lieu, salle 
Ozanam, la séance d'ouverture du Congrès catho
lique. Mgr Hasley, archevêque de Cambrai prési
dait , ayant à ses côtés Mgr Dennel, évèque d'Ar-
r3S. 

Sur l'estrade, avaient pris place: M. le marquis 
d e S è g u r , M . Henri Bernard, M. Charles Destom-
hes, le vicomte Villain Xl l l l , M. lechanoiue Lasne, 
M. le doyen de Saint-Etienne, M. Doroubaix, M. 
Vrau, M. Iéroo-Vrau, le P . Delaporte, etc. 

La salle, admirablement décorée, étai t remplie 
d'une foule nombreuse, dans laquelle se t rou
vaient beaucoup d'ecclésiastiques. 

Après la prière dite par Mgr Hasley, M. le 
comte de Caulaincourt a fait un tableau du mou
vement catholique en France et à l 'étranger, pen
dant l'année écoulée. 

11 rappelle les Congrès qui ont été tenus par les 
catholiques allemands à Munster, par les catho
liques français, à Limoges, Paris et Lyon. 11 
signale le Congrès de Rouen, qui va s'ouvrir au 
mois de décembre prochain, et donne ensuite de 
rapides indications sur les œuvres d'enseignement 
et de prière, qui ont été développées pendant 
l 'année. 

M. Campeaux parle ensuite du Congrès-Eucha
rist ique de Fr ibourg. Il fait l 'historique de l 'ori
gine et des progrès des inst i tut ions qui se ra t ta
chent à la dévotion eucharist ique. 1 

M. Lamache trai te du rôle de l 'Etat vis-à-vis de 
l'école dans les différents peuples. 

Il fait una étude comparée de la loi du 20 mars 
et des systèmes en vigueur dans l 'Europe ; nulle 
part , la laïcité e t lx>bligation ne sont appliquées 
comme chez nous. 

S. G. Mgr l'archevêque prononce une courte 
a l l o c u t i o n p o u r c l o r e l a s e a n c e . i l adresse de vifs 
remerciements à Mgr Langènieux, qui a présidé si 
bri l lamment le Congrès l'année dernière. Il se féli
cite d'avoir pour l'assister Mgr Dennel et déclare 
qus sa présidence consistera sur tout à s ' instruire 
et à s'édifier en entendant les orateurs. 

U n g r a v e a c c i d e n t . — Un accident qu i a eu 
de terribles conséquences s'est produit mardi soir, 
vers 7 heures, sur la grande route de Béthune, 
près de l'établissement de M. Delobel, horticul
teur . 

Le sieur Jules Dupire, blanchisseur, âgé de 58 
ans, demeurant à Lille, rue d'Alger, sortait de 
l'établissement Delobel et t raversai t la route afin 
de gagner le nouveau chemin qui conduit à la 
porte d'Isly; a t ravers les fossés des fortifications. 
L'obscurité était déjà grande et Dupire, ayant tait 
un faux pas, tomba sur la route jus te au moment 
où a r r iva i t un car de la ligne H. conduit par le 
sieur M . . . ; la flèche d'attelage alla f rappera la 
tempe gauche Dupire qui poussa un grand cri. 

Le t ramway fut aussitôt arrêté et on s'empressa 
autour de Dupire qu'on se hâta de transporter 
dans un estaminet voisin où il reçut les premiers 
soins. Dnpire r outre de nombreuse contusions, 
portai t à la tète une large plaie et après trois 
quar ts d'heure de souffrances, il rendait le dernier 
soupir. Une enquête est auverte . 

L e p a r q u e t de Lille a ouvert une enquête r e 
lative aux agissements d'un ex-négociant de notre 
ville prévenu de faux en écritures. Celui-ci est en 
fuite, mais des mandats d 'arrêt ont été lancés con
t re lui dans toutes les directions. 

1 « • _ _ 

LA LOI SCOLAIRE BELGE 
Il y a dix-sept mois, les élections en Belgique 

renversaient le Cabinet libéral et donnaient à la 
Droite, dans les deux Chambres, l 'une des plus 
fortes majorités qui se soient vues eu Belgique 
depuis 1830. Le pays s'était prononcé avec force 
contre la politique libérale. Ses trois principaux 
griefs contre cette politique furent : 

1° Les écoles vides et les gaspillages scolaires; 
2° Le déficit budgétaire ; 
3' La faiblesse et l 'impuissance da libéralisme 

vis-à-vis du radicalisme. 
Le ministère conservateur, qui a remplacé le 

ministère libéral, avai t à tenir compte de ce vœu 
du pays. Il en a tenu compte. Il est l 'auteur d'une 
loi scolaire qui a rendu possible la suppression des 
écoles inutiles ; il a réduit les dépenses et le mi 
nistre M. Beernaert, vient d'annoncer aux Cham
bres l 'heureuse nouvelle d 'un boni de plusieurs 
millions pour l'année prochaine. 

11 est bien évident pour tout le monde en Bel
gique qu 'une majorité et un ministère dt» droite 
forment aujourd'hui la seule digue résistante 
contre l 'envahissement du radicalisme. 

Ce qui se passe en Belgique aurai t eu lieu en 
France si les électeurs, avec un effort de plus, 
avait donné la majorité aux conservateurs. 

1 4 — 

CONCERTS ET SPECTACLES 
A u d i t i o n mus ica le . — Le concert si vaillamment 

organisé, samedi dernier, par M. Fernand Landouzy 
avait réuni dans le grand salon de l'Hotel-de-Ville, 
une assistance nombreuse et choisie ; et certes, tous 
ces auditeurs attentifs n'ont pas regretté leur soirée. 

Outre les quatuors, quintettes, septuors et autres 
morceaux d'ensemble brillamment enlevés par MM. 
Schillio, Turbelin, Lecoeq, Landouzy, Darcq, Four-
nier, Géminick et Brisy, nous avons eu l'heurcwse 
fortune d'entendre un desmaitres du piano,Théodore 
Kittcr, qui s'est fait applaudir comme virtuose et 
comme compositeur. 

Ce qui distingue surtout le talent de Kltter, c'est la 
netteté de son jeu ; rien ne se perd, rien ne se dérobe, 
la plus petite note de passage résonne à son rang et 
à son degré; les rythmes s'entrecroisent, les mélodies 
>e déroulent, les harmonies piquantes et serrées se 
développent ot se résolvent : et l'oreille ne perd rien 
de tout cet ensemble si compliqué et pourtant deve
nu si clair sous lea doigts merveilleux du maitre. 

11 faudrait tout citer, si le critique voulait signaler 
tout ce qu'il a admiré et tout ce qui l'a charmé ; la 
Polonaise, de Litsz, la Gavotte, de Bach, IA Zama-
cucca (souvenir de Valparaisj), le Tourbillon, ces 
deux derniers morceaux composés par le virtuose 
lui-même et enfin 14 magnifique paraphrase d'un 
Adulante, da Haaihoven, créée par Saint Saëns et 
exécutée à deux pianos par Hitter, et M. Gustave 
Meyer, l'excellent organiste de Saint-Martin. 

Lés applaudissements n'ont pas été ménagés à 
réminent virtuose et -les amateurs de musique de 
notre ville conserveront le meilleur souvenir des 
heures agréables pendant lesquelles Ritter le»a tenus 
sous le charme de son jeu à te fois délicat, puissant 
et inspiré. 

Que redire de Mme Landouzy, si ce n'est que son 
beau talent gagne de jour en jour 1 La diction est 
toujours nette et pure, la voix fraîche et étendue, le 
style parfait. Aussi,la gracieuse cantatrice recueille-
t-elle une ample moisson d applaudissements et de 
bravos. 

Les deux mélodies de Gustave Meyer nous ont 
émerveillé; ce sont de charmants bijoux que fait res
sortir à leur grande valeur l'interprétation si délicate 
et si art'stique de Mme Landouzy. 

Citons aussi,l'air de la Heine de la Xuit de la Vlùu 
enchantée dit avec-le style magistral et classique que 
demande l'œuvre sereine de Mozart; puis l'air de Fille 
des Parias de Lakmè avec ses vocalises dans le style 
hindou et ses notes piquées que Mme Landouzy lan
çait avec un sûreté et une justesse vraiment remar
quables. 

Nous ne pouvonspassersous silence lapart brillante 
qu'ont prise à cette soirée musicale, M. Schillio. dont 
le grand talent de violoniste est si apprécie dans notre 
région et M. Landouzy, organisateur du concert et 
violoncelliste excellent et qui, àces deux titres,mérite 
les plus grands éloges. 

M. Landouay, dans les deux fantaisies de Popper 
qu<àt nous a exécutées, a prouvé qu'il progressait 
sensiblement, tant par l'énergie et l'ampleur de son 
coup d'archet, que par la poésie et la délicesse de son 
phraser; nous lui en adressons nos plus sincères com
pliments. 

Dans les attributions plus modestes de leurs rôles, 
MM. Arthur Turbelin, second violon, Lecoeq. alto, 
bien secondés par leura excellents collègues, Four-
nier, Darcq, Brisy et Géminick, ont contribué dans 
une large part au succès du concert de- samedi. 

RBMY. 

Linsel ie*. — La société philharmonique de Lin-
selles vient d'offrir à ses membres honoraires, une 
magnifique soirée qui a obtenu le plus brillant succès. 

Le local de la société avait été décoré avec beau
coup de goût ; et dès six heures, une foulo nombreuse 
composée de membres honoraires et de parents dos 
musiciens envahissait la salle de la musique. 

L» fantaisie sur Aida, exécutée par la musique, a été 
beaucoup applaudie. 

Nous ne pouvons que féliciter MU. Boutry, Dela-
houtre, MulletetCastelain de leurs romances chantées 
avec up set.titncnt digne d'éloges. 

Que dire des excellents comiques qui nous ont tant 
fait rire I M. Capclle, M. Emile Hassebroucq avec son 
Petit Chn et M. Aime Catricc que des applaudisse
ments répétés ont rappelés sur la scène. 

Le piano était tenu par M. Stappcn, chef de la so
ciété, dont l'éloge n'est plus à faire. Cette soirée a 
prouvé une fois de plus que la musique de Linselles 
est toujours digne du chef qni la dirigé. 

C O R a E S P O . V D A V X B 

Les articles publiés dans cette partie du journal 
n'engagent ni l'opinion ni la responsabilité de la 
rédaction. 

Roubaix, le 15 novembre 1885. 
Monsieur le Directeur 

du Journal de Roubaix, 
Veuillez avoir la b >nté d'insérer dans les colon

nes de votre estimable journal ces quelques lignes 
en réponse à la lettre soporifique qui a parue dans 
votre numéro du 16 novembre. 

Voici ce que nous autres , pompiers, nous disons 
à ce monsieur qui aime si bien dormir à son 
aise : 

A la première a larme, nous sommes levés pour 
combattre les incendies , et nous exposer aux 
périls ! 

Nous estimons qu'après avoir montré tout le 
dévouement dont nous sommes capables, nous 
avons le droit incontestable de regagner notre 
hôtel aux accords mart ia ls d'une fanfare qui r e -
gaillardit toujours. 

C'est là une jouissance bien permise ! 
Nous ajouterons que si les pompiers agissaient 

comme le plaignant en ne s 'arrachant pas aux 
béates douceurs du lit, le feu aura i t beau jou et 
étendrait impunément ses ravages. 

A bon entendeur, salut ! 
Veuillez agréer, monsieur le Directeur, l'assu

rance de notre respectueuse considération. 
Plusienrs pompiers lecteurs du 

Journal de Roubaix. 

L e s e x t i n c t e u r s • G r i n n e l l . 
A Monsieur le Rédacteur en chef 

du Journal de Roubaix. 
Monsieur 

Nous vous remercions d'avoir publié un compte 
rendu si complet des expériences que nous avons 
faites samedi dernier chez MM.Lemaire et Dillies, 
sur les extincteurs «Grinnell» et venons vous prier 
de vouloir bien ir„sèrer la présente let tre dans 
votre prochain numéro . 

Une erreur importante et qu' i l est désirable do 
rectifier, s'est glissée dans cet art icle. Ce n'est pas 
aux paquets de copeaux suspendus qu'on a mis le 
feu, mais bien à des amas de copeaux et de duvet 
de coton arrosés de pétrole, et disposés par terre 
sous les extincteurs. L'objet en vue en suspendant 
des copeaux aux plafonds, étai t de démontrer 
qu 'un feu violent, comme cenx que nous avous 
provoqués, ne pouvait les consumer avant que 
les extincteurs soient amenés à fonctionner. Trois 
expériences ont été faites dans ces conditions, 
sans que les copeaux aient même été atteints. 

Per inet te l -nous, Monsieur le Rédacteur, de 
répondre aux objectionset aux doutesque quelques 
témoins de ces expériences ont élevées, savoir, 
<que les extinteurs «Grinnell» ne pourraient étein
dre entièrement un violent incendie, mais pour
ront l 'empêcher de se propager et permettre ainsi 
d'organiser les secours. » 

Nous partageons complètement cette opinion, 
mais ceux qui l'ont exprimée ainsi ont perdu do 
vue que la seule mission des Grinnells et ce que 
constitue leur grand mérite, c'est d'éteindre tous 
commencements d'incendies, Or comme leur fonc
tionnement est assuré dès que la température du 
milieu ambiant atteint 70"c. comment ponrraient-
ils jamais avoir à combattre un violent incendie 
qui développerait une température décuple do 
celle qui suffit à les faire opérer efricament '! 

Nous affinions toujours que le feu ne peut dore 
là ou le Grinnell cx-ste. 

Nous avons plus de cent exemples qui confir
ment notre assertion et qui se sont produits dans 
des bâtiments industriels pourvus de Crinnells. 
en Amérique, au Canada, en Angleterre et ea 
France ; nous en tenons les preuves à la disposi
tion des personnes qui ne seraientpas convaincues. 
Nous pouvons ajouter que jamais , dans aucun 
commencement d'incendie, le « Grinnell » n 'a 
manqué de fonctionner promptement e td 'é te iudro 
le l'eu naissant. 

11 y a un peu plus d'un an, dans une filature du 
Nord, le feu a éclaté dans une salle de bat teur où 
les Grinnells soat installés, et voici ce que le tila-
teur nous a écrit : « Avant que les ouvriers aienr 
» eu le temps de se servir de leurs tuyaux d ' in-
» cendie, deux appareils sur les hui t installés dans 
» cette salle, entrèrent en fonction et réduisirent 
» le dégât, sans autre secours,à une valeur deque i -
ques francs ? » 

Le 27 juil let dernier, la maison Dobson et Bar-
low, de Bolton, nous écrivait encore : « Il y a trois 
» semaines, une filature de coton de 34,000 b ro -
» ches de notre place (appartenant à John Butler), 
» a été sauvée d'une entière destruction par vos 
» extincteurs automatiques ; la seule avarie cau-
» sèe par le feu n 'ayant porté que sur une s--ulti 
» machine de la salle des métiers à filer, qui n'a 
»é té que partiellement endommagée. » 

Nous osons croire, Monsieur le rédacteur, quo 
ces faits satisferont tous les crit iques qui s ' inté
ressent sérieusement à cette importante inven
tion. 

Nous désirons, du reste, 'offrir à chacun les 
moyens les plus absolus de se rendre compte par 
lui-même. Dans ce but, nous avons fait ériger à 
Lille, une grande baraque en bois comportant six 
extincteurs.et nous offrons une primeélevée àcelu i 
qui, au jou r de l'expérience, parviendra à 
l'incendier, sous les conditions probables et 
naturelles. 

Agréez, Monsieur le rédacteur, l 'assurance d<» 
notre parfaite considération. 

T. E. Wilson et Clyma. 

P E T I T E C O R R E S P O N D A N C E 
A un anuitenr de bonnes et saines lectures. Don-

aez-uous votre nom, si vous désirez une réponse. 

» ——. 

< n D'ASSISES Du mm 
Audience du mardi 17 noeembre 1883 

Présidence de M. le conseiller LEFHBVRE nu P K K T . 

— Ministère public : M. BLOXDSL, subst i tu t du 
procureur général. 

I r e affaire. — I n c e n d i e d e m e u l e s à 
L a C h a p e l l e - d ' A r m e n t i è r e s 

Duhem est condamné à trois ans de prison. 

2e affaire. — V o l q u a l i f i é p a r u n a g e n t d e 
p o l i c e d e V a l e n c i e n n e s 

X . . . est acquit té . 

Audience du mercredi 18 novembre 1883 

Présidence de M. le conseiller Lsrsavas w PaKv. 

Ministère public, il. DCM^S, avocat-général. 

I re affaire.—Affaire d e m œ u r s 

L'accusé s'appelle Savinien Sandou. Il est ajus
teur. 11 a 40 ans, étant né à Paris, le 2i avril 
1845. Défenseur: M'de Sars. Sandou est condamné 
à six ans de t ravaux forcés. 

2me a f f a i r e .—Ten ta t i ve d ' a s s a s s i n a t 
A S t - W a a s t - l a - V a l l é e . 

Les époux Fiévet, habitaient S t -Waast - la -
Vallée. Ils vivaient dans l'aisance. Le mar i , Kraest 
Henri Fiévet, avai t 46 ans . Il faisait le commère* 
de sable et de terre à poteries. Malheureusement, 
c'était un homme brutal . Depuis plusieurs années 
déjà, la t i o l eace de soa caractère je ta i t le t rouble 
dans, «on ménage. Sa femme e t ses enfants é ta ient 
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